
  

CARTE D’IDENTITÉ
 PERSONNE MAJEURE

Faire la PRÉ-DEMANDE EN LIGNE : ants-gouv.fr

ET IMPRIMER LE RÉCAPITULATIF

PIÈCES A FOURNIR :

* Un justificatif de domicile original à votre nom ( facture EDF, téléphone, avis d’imposition, …) 
récent de moins de 6 mois.

* Photo d’identité récente en couleur de format 3,5x4,5 cm parfaitement ressemblante de face, 
tête nue sans accessoires (lunettes, percing, boucles d’oreilles…), ne pas les couper, merci 
d’apporter la planche entière.

* Un justificatif de nationalité française ( carte d’identité, passeport en cours de validité)

* Une copie intégrale de l’Acte de naissance original de moins de 3 mois.
Pour les petites communes non affiliées COMEDEC.

* Le récapitulatif de la pré-demande

* Timbre fiscal de 25€ ( en cas de perte ou de vol).

* Changement d’état civil : pour les femmes mariées ou divorcées ou veuves…
Une copie de l’acte justificatif.

Pour les personnes sous tutelle ou curatelle :
* l’original du jugement de Tutelle/Curatelle – attestation nominative avec accord du 
tuteur/curateur – photocopie de la carte d’identité du tuteur/curateur.

EN CAS D’HÉBERGEMENT AU DOMICILE D’UNE TIERCE PERSONNE

* une pièce justificative du domicile de la personne qui héberge

* un justificatif de l’identité de l’hébergeant

* une attestation sur l’honneur, sur papier libre, précisant la date d’hébergement ( plus de  3 mois).

CONTACTEZ-NOUS AU 05 46 58 50 64
POUR PRENDRE RENDEZ-VOUS
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